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Gestion des snapshots locaux

En savoir plus sur la gestion des snapshots ONTAP locaux

Un snapshot est une image instantanée en lecture seule d’un volume. L’image
consomme un espace de stockage minimal et présente un impact négligeable sur les
performances, car elle n’enregistre que les modifications apportées aux fichiers depuis le
dernier snapshot.

Vous pouvez utiliser un snapshot pour restaurer l’intégralité du contenu d’un volume, ou pour restaurer des
fichiers individuels ou des LUN. Les snapshots sont stockés dans le répertoire du volume. .snapshot

Dans ONTAP 9.4 et versions ultérieures, un FlexVol volume peut contenir jusqu’à 1 023 instantanés. Dans
ONTAP 9.3 et versions antérieures, un volume peut contenir jusqu’à 255 snapshots.

À partir de ONTAP 9.8, les volumes FlexGroup peuvent contenir 1023 snapshots. Pour plus
d’informations, voir "Protection des volumes FlexGroup à l’aide de copies Snapshot".

En savoir plus sur les instantanés de rétention à long terme
ONTAP

Les relations SnapMirror avec un type de stratégie « vault » ou « mirror-vault »
permettent la création d’instantanés directement sur le volume secondaire de la relation
SnapMirror . Ces instantanés sont conservés sur la destination en tant que sauvegardes.
Ces instantanés sont souvent créés pour une conservation à long terme et sont appelés
instantanés de conservation à long terme.

Vous créez un instantané de rétention à long terme en spécifiant une planification de création d’instantané
dans la règle de stratégie SnapMirror , le préfixe du nom d’instantané, l’étiquette SnapMirror et le nombre de
rétentions. Cet instantané est conservé sur le volume de destination SnapMirror , quelles que soient les règles
de conservation sur la source.

Les instantanés de conservation à long terme sont disponibles uniquement pour les configurations FlexVol
SnapMirror . Vous ne pouvez pas créer d’instantanés de conservation à long terme pour les configurations
FlexGroup SnapMirror .

Dans une relation en cascade SnapMirror , les snapshots de rétention à long terme ne peuvent être créés que
sur le dernier volume de la cascade.

Informations associées

• "Découvrez comment fonctionnent les déploiements en cascade"

• "Définissez une planification ONTAP SnapMirror pour créer une copie locale sur la destination"

Configurez des règles de snapshot personnalisées
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En savoir plus sur la configuration des règles de snapshot ONTAP personnalisées

Une règle de snapshot définit la façon dont le système crée des snapshots. La règle
indique quand créer des snapshots, combien de copies conserver et comment les
nommer. Par exemple, un système peut créer un snapshot chaque jour à 12:10,
conserver les deux copies les plus récentes et nommer les copies « quotidiennes
».timestamp.

La règle par défaut d’un volume crée automatiquement des snapshots selon le planning suivant, avec les
snapshots les plus anciens supprimés pour faire de la place pour les nouvelles copies :

• Six snapshots par heure au maximum ont pris cinq minutes au-delà de l’heure.

• Un maximum de deux clichés quotidiens pris du lundi au samedi à 10 minutes après minuit.

• Un maximum de deux instantanés hebdomadaires pris chaque dimanche à 15 minutes après minuit.

À moins que vous ne spécifiiez une politique de snapshot lors de la création d’un volume, le volume hérite de
la politique de snapshot associée à sa machine virtuelle de stockage (SVM).

Quand configurer une règle de snapshot ONTAP personnalisée

Si la règle de snapshot par défaut n’est pas appropriée pour un volume, vous pouvez
configurer une règle personnalisée qui modifie la fréquence, la rétention et le nom des
snapshots. Le planning sera dicté principalement par le taux de changement du système
de fichiers actif.

Vous pouvez sauvegarder toutes les heures un système de fichiers très utilisé, comme une base de données,
et sauvegarder les fichiers rarement utilisés une fois par jour. Même pour une base de données, vous
exécutez généralement une sauvegarde complète une ou deux fois par jour, tout en sauvegardant les journaux
de transactions toutes les heures.

Les autres facteurs sont l’importance des fichiers pour votre entreprise, votre contrat de niveau de service
(SLA), votre objectif de point de récupération (RPO) et votre objectif de délai de restauration (RTO). En règle
générale, vous ne devez conserver que le nombre de snapshots requis.

Créez une planification de tâche de snapshot ONTAP

Une règle de snapshot nécessite au moins une planification de tâche de snapshot. Vous
pouvez utiliser System Manager ou la job schedule cron create commande pour
créer un planning de tâches. Pour en savoir plus, job schedule cron create
consultez le "Référence de commande ONTAP".

Description de la tâche

Cette procédure s’applique aux systèmes FAS, AFF et ASA. Si vous possédez un système ASA r2 (ASA A1K,
ASA A90, ASA A70, ASA A50, ASA A30, ASA A20 ou ASA C30), suivez "procédure à suivre" pour créer un
planning de tâches instantané. Les systèmes ASA r2 simplifient l’expérience ONTAP propre aux clients SAN.

Par défaut, ONTAP forme les noms des snapshots en ajoutant un horodatage au nom de la planification des
travaux.

Si vous spécifiez des valeurs pour le jour du mois et le jour de la semaine, elles sont considérées
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indépendamment. Par exemple, une planification cron avec la spécification de jour Friday et le jour du mois
13 S’étend tous les vendredis et le 13ème jour de chaque mois, pas seulement tous les vendredis du 13ème.

Exemple 1. Étapes

System Manager

1. Accédez à protection > vue d’ensemble et développez Paramètres de stratégie locale.

2. Dans le volet programmes, cliquez sur .

3. Dans la fenêtre Schedules, cliquez sur .

4. Dans la fenêtre Ajouter un planning, entrez le nom du planning et choisissez le contexte et le type
de planning.

5. Cliquez sur Enregistrer.

CLI

1. Création d’un programme de travail :

job schedule cron create -name <job_name> -month <month> -dayofweek

<day_of_week> -day <day_of_month> -hour <hour> -minute <minute>

Pour -month, -dayofweek, et -hour, vous pouvez spécifier all pour exécuter le travail chaque
mois, jour de la semaine et heure, respectivement.

Depuis ONTAP 9.10.1, vous pouvez inclure le vServer dans votre calendrier des tâches :

job schedule cron create -name <job_name> -vserver <Vserver_name>

-month <month> -dayofweek <day_of_week> -day <day_of_month> -hour

<hour> -minute <minute>

L’exemple suivant crée un programme de travail nommé myweekly Le samedi à 3:00 :

cluster1::> job schedule cron create -name myweekly -dayofweek

"Saturday" -hour 3 -minute 0

L’exemple suivant crée un programme nommé myweeklymulti ce délai est spécifié pour plusieurs
jours, heures et minutes :

job schedule cron create -name myweeklymulti -dayofweek

"Monday,Wednesday,Sunday" -hour 3,9,12 -minute 0,20,50

Créer une politique de snapshots ONTAP

Une règle de snapshot spécifie quand créer des snapshots, combien de copies conserver
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et comment les nommer. Par exemple, un système peut créer un snapshot chaque jour à
12:10, conserver les deux copies les plus récentes et les nommer « par jour
».timestamp. Une règle de snapshot peut contenir jusqu’à cinq tâches planifiées.

Description de la tâche

Cette procédure s’applique aux systèmes FAS, AFF et ASA. Si vous possédez un système ASA r2 (ASA A1K,
ASA A90, ASA A70, ASA A50, ASA A30, ASA A20 ou ASA C30), suivez "procédure à suivre" pour créer une
politique d’instantané. Les systèmes ASA r2 simplifient l’expérience ONTAP propre aux clients SAN.

Par défaut, ONTAP forme les noms des snapshots en ajoutant un horodatage au nom de la planification des
travaux :

daily.2017-05-14_0013/              hourly.2017-05-15_1106/

daily.2017-05-15_0012/              hourly.2017-05-15_1206/

hourly.2017-05-15_1006/             hourly.2017-05-15_1306/

Si vous préférez, vous pouvez remplacer un préfixe par le nom du programme de travail.

Le snapmirror-label L’option concerne la réplication SnapMirror. Pour plus d’informations, voir "Définition
d’une règle pour une règle".

Étapes

Vous pouvez créer une règle de snapshot à l’aide de System Manager ou de l’interface de ligne de
commandes de ONTAP. La procédure crée une règle de snapshot sur le cluster local uniquement.
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System Manager

1. Accédez à protection > vue d’ensemble et développez Paramètres de stratégie locale.

2. Dans le volet stratégies d’instantanés, cliquez sur .

3. Dans l’onglet stratégies d’instantanés, cliquez sur .

4. Dans la fenêtre Ajouter une stratégie de snapshot, entrez le nom de la stratégie et choisissez la
portée.

5. Cliquez sur .

6. Pour sélectionner un planning, cliquez sur le nom du planning actuellement affiché, cliquez sur ,
puis choisissez un autre planning.

7. Indiquez le nombre maximal de snapshots à conserver, et, le cas échéant, saisissez le libellé
SnapMirror et la période de conservation SnapLock.

8. Cliquez sur Enregistrer.

CLI

1. Créer une règle Snapshot :

volume snapshot policy create -vserver <SVM> -policy <policy_name>

-enabled true|false -schedule1 <schedule1_name> -count1

<copies_to_retain> -prefix1 <snapshot_prefix> -snapmirror-label1

<snapshot_label> ... -schedule5 <schedule5_name> -count5

<copies_to_retain> -prefix5 <snapshot_prefix> -snapmirror-label5

<snapshot_label>

L’exemple suivant crée une règle de snapshot nommée snap_policy_daily qui s’exécute selon
une daily planification. La règle a un maximum de cinq snapshots, chacun portant le nom daily
.timestamp et le libellé SnapMirror daily :

cluster1::> volume snapshot policy create -vserver vs0 -policy

snap_policy_daily -schedule1 daily -count1 5 -snapmirror-label1

daily

Gérer les snapshots manuellement

Créez et supprimez des instantanés manuellement

Vous pouvez créer des snapshots manuellement lorsque vous ne pouvez pas attendre la
création d’un snapshot planifié et supprimer des snapshots lorsqu’ils ne sont plus
nécessaires.

Description de la tâche

Cette procédure s’applique aux systèmes FAS, AFF et ASA. Si vous possédez un système ASA r2 (ASA A1K,
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ASA A90, ASA A70, ASA A50, ASA A30, ASA A20 ou ASA C30), suivez "procédure à suivre" pour créer un
instantané à la demande. Les systèmes ASA r2 simplifient l’expérience ONTAP propre aux clients SAN.

Créez un snapshot manuellement

Vous pouvez créer manuellement un snapshot à l’aide de System Manager ou de l’interface de ligne de
commandes de ONTAP.

System Manager

Étapes

1. Accédez à Stockage > Volumes et sélectionnez l’onglet Instantanés.

2. Cliquez sur .

3. Dans la fenêtre Ajouter un snapshot, acceptez le nom de l’instantané par défaut ou modifiez-le si
vous le souhaitez.

4. Facultatif : ajoutez une étiquette SnapMirror.

5. Cliquez sur Ajouter.

CLI

1. Créer un snapshot :

volume snapshot create -vserver <SVM> -volume <volume> -snapshot

<snapshot_name>

Supprimer les snapshots manuellement

Vous pouvez supprimer manuellement un snapshot à l’aide de System Manager ou de l’interface de ligne de
commandes de ONTAP.
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System Manager

Étapes

1. Accédez à stockage > volumes et sélectionnez l’onglet copies Snapshot.

2. Localisez l’instantané que vous souhaitez supprimer, cliquez sur , puis sélectionnez Supprimer.

3. Dans la fenêtre Supprimer instantané, sélectionnez Supprimer instantané.

4. Cliquez sur Supprimer.

CLI

1. Utilisez volume snapshot show la commande pour vérifier quels snapshots vous souhaitez
supprimer.

volume snapshot show -vserver <SVM> -volume <volume>

Dans cet exemple, la commande affiche les snapshots sur le volume vol3 dans le SVM vs3.

cluster::> volume snapshot show -vserver vs3 -volume vol3

                                                ---Blocks---

Vserver  Volume  Snapshot                Size   Total% Used%

-------- ------- ----------------------- -----  ------ -----

vs3      vol3

                 snap1.2013-05-01_0015   100KB   0%    38%

                 snap1.2013-05-08_0015   76KB   0%    32%

                 snap2.2013-05-09_0010   76KB   0%    32%

                 snap2.2013-05-10_0010   76KB   0%    32%

                 snap3.2013-05-10_1005   72KB   0%    31%

                 snap3.2013-05-10_1105   72KB   0%    31%

                 snap3.2013-05-10_1205   72KB   0%    31%

                 snap3.2013-05-10_1305   72KB   0%    31%

                 snap3.2013-05-10_1405   72KB   0%    31%

                 snap3.2013-05-10_1505   72KB   0%    31%

10 entries were displayed.

2. Supprimer un snapshot :

Les fonctions que vous recherchez… Entrez cette commande…

Supprimez un seul snapshot
volume snapshot delete -vserver

_svm_name_ -volume _vol_name_

-snapshot _snapshot_name_
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Les fonctions que vous recherchez… Entrez cette commande…

Supprimer plusieurs instantanés
volume snapshot delete -vserver

_svm_name_ -volume _vol_name_

-snapshot

_snapshot_name1_[,_snapshot_nam

e2_,...]

Supprimer tous les instantanés
volume snapshot delete -vserver

_svm_name_ -volume _vol_name_

-snapshot *

Calculez l’espace récupérable avant de supprimer des snapshots

Depuis ONTAP 9.10.1, vous pouvez utiliser System Manager pour sélectionner les
snapshots que vous souhaitez supprimer et calculer l’espace récupérable avant de les
supprimer.

Étapes

1. Cliquez sur Storage > volumes.

2. Sélectionnez le volume à partir duquel vous souhaitez supprimer des snapshots.

3. Cliquez sur Instantanés.

4. Sélectionnez un ou plusieurs instantanés.

5. Cliquez sur calculer l’espace de récupération.

Gérer la réserve de snapshots

En savoir plus sur la gestion de la réserve de snapshots ONTAP

Le paramètre snapshot Reserve met de côté un pourcentage d’espace disque pour les
snapshots, cinq pour cent par défaut. Étant donné que les snapshots utilisent de l’espace
dans le système de fichiers actif lorsque la réserve de snapshots est épuisée, vous
pouvez augmenter la réserve de snapshots si nécessaire. Vous pouvez également
supprimer automatiquement les snapshots lorsque la réserve est pleine.

Quand augmenter la réserve d’instantanés

Pour décider d’augmenter la réserve d’instantanés, il est important de se rappeler qu’un instantané
n’enregistre que les modifications apportées aux fichiers depuis le dernier instantané. Elle consomme de
l’espace disque uniquement lorsque des blocs du système de fichiers actif sont modifiés ou supprimés.

Cela signifie que le taux de modification du système de fichiers est le facteur clé dans la détermination de la
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quantité d’espace disque utilisée par les snapshots. Quel que soit le nombre de snapshots que vous créez, ils
ne consomment pas d’espace disque si le système de fichiers actif n’a pas changé.

Un FlexVol volume contenant des journaux de transactions de base de données, par exemple, peut disposer
d’une réserve de snapshots pouvant atteindre 20 % pour tenir compte de son taux de modification plus élevé.
Non seulement vous voulez créer davantage de snapshots pour capturer les mises à jour plus fréquentes de la
base de données, mais vous devez également disposer d’une réserve de snapshots plus importante pour
gérer l’espace disque supplémentaire utilisé par les snapshots.

Un snapshot est constitué de pointeurs vers des blocs plutôt que de copies de blocs. Un
pointeur peut être vu comme une « revendication » sur un bloc : ONTAP « conserve » le bloc
jusqu’à ce que le snapshot soit supprimé.

La manière dont la suppression des fichiers protégés peut entraîner une diminution de l’espace fichier
par rapport aux attentes

Un snapshot pointe vers un bloc même après la suppression du fichier qui a utilisé ce bloc. Cela explique
pourquoi une réserve d’instantanés épuisée peut conduire à un résultat contre-intuitif : la suppression d’un
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système de fichiers entier entraîne une réduction de l’espace disponible par rapport au système de fichiers
occupé.

Prenons l’exemple suivant. Avant de supprimer des fichiers, le df la sortie de la commande est la suivante :

Filesystem          kbytes  used    avail  capacity

/vol/vol0/          3000000 3000000 0       100%

/vol/vol0/.snapshot 1000000 500000  500000   50%

Après avoir supprimé tout le système de fichiers et créé un snapshot du volume, la df commande génère les
valeurs de sortie suivantes :

Filesystem          kbytes  used    avail  capacity

/vol/vol0/          3000000 2500000 500000   83%

/vol/vol0/.snapshot 1000000 3500000 0       350%

Comme le montre la sortie, l’ensemble des 3 Go précédemment utilisés par le système de fichiers actif est
désormais utilisé par les snapshots, en plus des 0.5 Go utilisés avant la suppression.

Comme l’espace disque utilisé par les snapshots dépasse maintenant la réserve d’instantanés, le
débordement de 2.5 Go “spillus” dans l’espace réservé aux fichiers actifs, vous laissant 0.5 Go d’espace libre
pour les fichiers où vous pourriez raisonnablement vous attendre à 3 Go.

Pour en savoir plus sur les commandes décrites dans cette procédure"Référence de commande ONTAP",
reportez-vous à la .

Surveillez la consommation des disques de snapshot ONTAP

Vous pouvez surveiller la consommation des disques d’instantanés à l’aide de la df
commande. La commande affiche la quantité d’espace libre dans le système de fichiers
actif et la réserve de snapshots.

Étape

1. Afficher le snapshot Disk Consumption: df

L’exemple suivant illustre la consommation de disques de snapshot :

cluster1::> df

Filesystem          kbytes  used    avail  capacity

/vol/vol0/          3000000 3000000 0       100%

/vol/vol0/.snapshot 1000000 500000  500000   50%

Pour en savoir plus sur les commandes décrites dans cette procédure"Référence de commande ONTAP",
reportez-vous à la .
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Vérifier la réserve de snapshots ONTAP disponible sur un volume

Pour vérifier la quantité de réserve Snapshot disponible sur un volume, utilisez le
snapshot-reserve-available paramètre associé à la volume show commande.
Pour en savoir plus, volume show consultez le "Référence de commande ONTAP".

Étape

1. Vérifier la réserve Snapshot disponible sur un volume :

vol show -vserver SVM -volume volume -fields snapshot-reserve-available

L’exemple suivant affiche la réserve d’instantanés disponible pour vol1:

cluster1::> vol show -vserver vs0 -volume vol1 -fields snapshot-reserve-

available

vserver volume snapshot-reserve-available

------- ------ --------------------------

vs0     vol1   4.84GB

Modifier la réserve de snapshots ONTAP

Vous pouvez configurer une réserve de snapshots plus importante pour empêcher les
snapshots d’utiliser l’espace réservé au système de fichiers actif. Vous pouvez réduire la
réserve Snapshot lorsque vous n’avez plus besoin d’autant d’espace pour les snapshots.

Étape

1. Modifier la réserve de snapshots :

volume modify -vserver SVM -volume volume -percent-snapshot-space snap_reserve

Pour en savoir plus, volume modify consultez le "Référence de commande ONTAP".

Dans l’exemple suivant, la réserve de snapshots est vol1 de 10 % :

cluster1::> volume modify -vserver vs0 -volume vol1 -percent-snapshot

-space 10

Suppression automatique des instantanés ONTAP

Vous pouvez utiliser volume snapshot autodelete modify la commande pour
déclencher la suppression automatique de snapshots lorsque la réserve Snapshot est
dépassée. Par défaut, les instantanés les plus anciens sont supprimés en premier. Pour
en savoir plus, volume snapshot autodelete modify consultez le "Référence de
commande ONTAP".
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Description de la tâche

Les clones de LUN et de fichiers sont supprimés lorsqu’il n’y a plus de snapshots à supprimer.

Étape

1. Suppression automatique des instantanés :

volume snapshot autodelete modify -vserver SVM -volume volume -enabled

true|false -trigger volume|snap_reserve

L’exemple suivant supprime automatiquement les snapshots vol1 lorsque la réserve de snapshots est
épuisée :

cluster1::> volume snapshot autodelete modify -vserver vs0 -volume vol1

-enabled true -trigger snap_reserve

Restaurer les fichiers à partir de snapshots

Restaurer un fichier à partir d’un snapshot ONTAP sur un client NFS ou SMB

Un utilisateur d’un client NFS ou SMB peut restaurer un fichier directement à partir d’un
snapshot sans l’intervention d’un administrateur du système de stockage.

Chaque répertoire du système de fichiers contient un sous-répertoire nommé .snapshot accessible aux
utilisateurs NFS et SMB. Le .snapshot sous-répertoire contient des sous-répertoires correspondant aux
snapshots du volume :

$ ls .snapshot

daily.2017-05-14_0013/              hourly.2017-05-15_1106/

daily.2017-05-15_0012/              hourly.2017-05-15_1206/

hourly.2017-05-15_1006/             hourly.2017-05-15_1306/

Chaque sous-répertoire contient les fichiers référencés par le snapshot. Si les utilisateurs suppriment ou
écrasent accidentellement un fichier, ils peuvent le restaurer dans le répertoire de lecture-écriture parent en
copiant le fichier du sous-répertoire snapshot dans le répertoire de lecture-écriture :
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$ ls my.txt

ls: my.txt: No such file or directory

$ ls .snapshot

daily.2017-05-14_0013/              hourly.2017-05-15_1106/

daily.2017-05-15_0012/              hourly.2017-05-15_1206/

hourly.2017-05-15_1006/             hourly.2017-05-15_1306/

$ ls .snapshot/hourly.2017-05-15_1306/my.txt

my.txt

$ cp .snapshot/hourly.2017-05-15_1306/my.txt .

$ ls my.txt

my.txt

Activez et désactivez l’accès des clients NFS et SMB au répertoire de snapshots
ONTAP

Vous pouvez activer et désactiver l’accès au répertoire des snapshots à l’aide de l’option
d’interface de ligne de commande ONTAP -snapdir-access de la volume modify
commande et, depuis ONTAP 9.10.1, vous pouvez utiliser System Manager pour activer
ou désactiver l’accès des systèmes clients à un répertoire de snapshots sur un volume.
L’activation de l’accès rend le répertoire de snapshot visible aux clients et permet aux
clients Windows de mapper un lecteur au répertoire de snapshot pour afficher et accéder
à son contenu. Les clients NFS et SMB peuvent ensuite restaurer un fichier ou une LUN
à partir d’un snapshot.

Vous pouvez activer ou désactiver l’accès au répertoire d’instantanés d’un volume en modifiant les paramètres
du volume ou en modifiant les paramètres de partage du volume.

Activez ou désactivez l’accès du client au répertoire d’instantanés en modifiant un volume

Étapes

Vous pouvez activer et désactiver l’accès au répertoire des snapshots clients à l’aide du gestionnaire système
ONTAP ou de l’interface de ligne de commande ONTAP. Le répertoire de snapshot d’un volume est accessible
par défaut aux clients.

13



System Manager

1. Cliquez sur Storage > volumes.

2. Sélectionnez le volume contenant le répertoire de snapshots que vous souhaitez afficher ou masquer.

3. Cliquez sur  et sélectionnez Modifier.

4. Dans la section Paramètres Snapshot (locaux), sélectionnez ou désélectionnez Afficher le
répertoire Snapshot aux clients.

5. Cliquez sur Enregistrer.

CLI

1. Vérifier l’état d’accès au répertoire des snapshots :

volume show -vserver <SVM_name> -volume <vol_name> -fields snapdir-

access

Exemple :

clus1::> volume show -vserver vs0 -volume vol1 -fields snapdir-

access

vserver volume snapdir-access

------- ------ --------------

vs0     vol1   false

Pour en savoir plus, volume show consultez le "Référence de commande ONTAP".

2. Activer ou désactiver l’accès au répertoire de snapshots :

volume modify -vserver <SVM_name> -volume <vol_name> -snapdir-access

<true|false>

L’exemple suivant active l’accès au répertoire de snapshot sur vol1 :

clus1::> volume modify -vserver vs0 -volume vol1 -snapdir-access

true

Volume modify successful on volume vol1 of Vserver vs0.

Pour en savoir plus, volume modify consultez le "Référence de commande ONTAP".

Activez ou désactivez l’accès du client au répertoire d’instantanés en modifiant un partage

Le répertoire de snapshot d’un volume est accessible par défaut aux clients.
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Étapes

1. Cliquez sur stockage > partages.

2. Sélectionnez le volume contenant le répertoire de snapshots que vous souhaitez afficher ou masquer.

3. Cliquez sur  et sélectionnez Modifier.

4. Dans la section Share Properties, sélectionnez ou désélectionnez Allow clients to Access snapshots
Directory.

5. Cliquez sur Enregistrer.

Restaurez un fichier unique à partir d’un snapshot ONTAP

Vous pouvez utiliser volume snapshot restore-file la commande pour restaurer
un fichier ou une LUN unique à partir d’un snapshot. Vous pouvez restaurer le fichier à un
autre emplacement dans le volume en lecture-écriture parent si vous ne souhaitez pas
remplacer un fichier existant.

Description de la tâche

Si vous restaurez une LUN existante, un clone de LUN est créé et sauvegardé sous forme de snapshot.
Pendant l’opération de restauration, vous pouvez lire et écrire sur la LUN.

Par défaut, les fichiers contenant des flux sont restaurés.

Étapes

1. Lister les snapshots dans un volume :

volume snapshot show -vserver SVM -volume volume

Pour en savoir plus, volume snapshot show consultez le "Référence de commande ONTAP".

L’exemple suivant montre les snapshots dans vol1:

clus1::> volume snapshot show -vserver vs1 -volume vol1

Vserver Volume Snapshot                State    Size  Total% Used%

------- ------ ---------- ----------- ------   -----  ------ -----

vs1     vol1   hourly.2013-01-25_0005  valid   224KB     0%    0%

               daily.2013-01-25_0010   valid   92KB      0%    0%

               hourly.2013-01-25_0105  valid   228KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0205  valid   236KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0305  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0405  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0505  valid   244KB     0%    0%

7 entries were displayed.

2. Restaurer un fichier à partir d’un snapshot :

volume snapshot restore-file -vserver SVM -volume volume -snapshot snapshot
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-path file_path -restore-path destination_path

Pour en savoir plus, volume snapshot restore-file consultez le "Référence de commande
ONTAP".

L’exemple suivant restaure le fichier myfile.txt:

cluster1::> volume snapshot restore-file -vserver vs0 -volume vol1

-snapshot daily.2013-01-25_0010 -path /myfile.txt

Restaurer une partie d’un fichier à partir d’un snapshot ONTAP

Vous pouvez utiliser volume snapshot partial-restore-file la commande pour
restaurer une plage de données d’un snapshot vers une LUN ou vers un fichier
conteneur NFS ou SMB, en supposant que vous connaissez le décalage d’octets de
départ des données et le nombre d’octets. Vous pouvez utiliser cette commande pour
restaurer l’une des bases de données d’un hôte qui stocke plusieurs bases de données
dans la même LUN.

Depuis ONTAP 9.12.1, une restauration partielle est disponible pour les volumes utilisant Synchronisation
active SnapMirror.

Étapes

1. Lister les snapshots dans un volume :

volume snapshot show -vserver SVM -volume volume

Pour en savoir plus, volume snapshot show consultez le "Référence de commande ONTAP".

L’exemple suivant montre les snapshots dans vol1:

clus1::> volume snapshot show -vserver vs1 -volume vol1

Vserver Volume Snapshot                State    Size  Total% Used%

------- ------ ---------- ----------- ------   -----  ------ -----

vs1     vol1   hourly.2013-01-25_0005  valid   224KB     0%    0%

               daily.2013-01-25_0010   valid   92KB      0%    0%

               hourly.2013-01-25_0105  valid   228KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0205  valid   236KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0305  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0405  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0505  valid   244KB     0%    0%

7 entries were displayed.

2. Restaurer une partie d’un fichier à partir d’un snapshot :
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volume snapshot partial-restore-file -vserver SVM -volume volume -snapshot

snapshot -path file_path -start-byte starting_byte -byte-count byte_count

Le décalage d’octet de départ et le nombre d’octets doivent être des multiples de 4,096.

L’exemple suivant restaure les 4,096 premiers octets du fichier myfile.txt:

cluster1::> volume snapshot partial-restore-file -vserver vs0 -volume

vol1 -snapshot daily.2013-01-25_0010 -path /myfile.txt -start-byte 0

-byte-count 4096

Restaure le contenu d’un volume à partir d’un snapshot ONTAP

Vous pouvez restaurer un volume à un point antérieur dans le temps en effectuant une
restauration à partir d’un snapshot. Vous pouvez utiliser System Manager ou la volume
snapshot restore commande pour restaurer le contenu d’un volume à partir d’un
snapshot. Pour en savoir plus, volume snapshot restore consultez le "Référence
de commande ONTAP".

Description de la tâche

Si le volume possède des relations SnapMirror, répliquez manuellement toutes les copies en miroir du volume
immédiatement après la restauration à partir d’un snapshot. Cette opération risque d’entraîner des copies
miroir inutilisables qui doivent d’être supprimées et recréées.

Étapes

Vous pouvez utiliser System Manager ou l’interface de ligne de commandes de ONTAP pour effectuer une
restauration à partir d’un snapshot antérieur.
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System Manager

1. Cliquez sur Storage et sélectionnez un volume.

2. Sous copies Snapshot, cliquez sur  en regard de l’instantané à restaurer, puis sélectionnez
Restaurer.

CLI

1. Lister les snapshots dans un volume :

volume snapshot show -vserver <SVM> -volume <volume>

L’exemple suivant montre le snapshot dans vol1:

clus1::> volume snapshot show -vserver vs1 -volume vol1

Vserver Volume Snapshot                State    Size  Total% Used%

------- ------ ---------- ----------- ------   -----  ------ -----

vs1     vol1   hourly.2013-01-25_0005  valid   224KB     0%    0%

               daily.2013-01-25_0010   valid   92KB      0%    0%

               hourly.2013-01-25_0105  valid   228KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0205  valid   236KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0305  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0405  valid   244KB     0%    0%

               hourly.2013-01-25_0505  valid   244KB     0%    0%

7 entries were displayed.

2. Restaurer le contenu d’un volume à partir d’un snapshot :

volume snapshot restore -vserver <SVM> -volume <volume> -snapshot

<snapshot>

L’exemple suivant restaure le contenu de vol1:

cluster1::> volume snapshot restore -vserver vs0 -volume vol1

-snapshot daily.2013-01-25_0010
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